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Construction d'ombrières photovoltaïques pour une puissance de 280 kWc sur le boulodrome de la Commune de Bellevigny

Vendée Solaire

LOIZEAU, Olivier - Président

SAS

Partie 5 - Énergie
30. ouvrages de production d'électricité à 
partir de l'énergie solaire

Installation sur serres et ombrières d’une puissance égale ou supérieure à 280 kWc.

Construction d'ombrières avec couverture photovoltaïque sur un boulodrome en gravier.
Ce projet permettra d'apporter un confort aux utilisateurs en les abritant des intempéries et des rayons du soleil.
La centrale photovoltaïque permettra la production d'environ 325 MWh d’électricité par an, soit l'équivalent de la 
consommation en électricité de 195 habitants.
Le projet sera développé et construit par Vendée Solaire, filiale de l'entreprise Vendée Énergie.
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Apporter un confort aux utilisateurs du site.
Production d’énergie renouvelable dans le cadre de la Transition Energétique, sans artificialisation des sols.

La zone de jeu existante est déjà artificialisée, elle est constituée de gravier grossier elle même recouverte de gravier plus fin 
permettant la pratique de la pétanque.
Des fondations seront coulées pour pouvoir fixer une ossature métallique qui recevra les panneaux photovoltaïques.
Les eaux se déverseront en bas de rampants puis s'évacueront par les réseaux enterrés que la commune mettra en œuvre pour 
recevoir les volumes d'eau et les évacuer vers le réseau d'eau situé à proximité.

L’exploitation des ombrières sera assurée par Vendée Solaire.
La maintenance des ombrières sera confiée à des opérateurs spécialistes des systèmes photovoltaïques.
Pour la maintenance préventive, les installations électriques sont vérifiées (câblage, onduleurs, luminaires, etc.)
Ce type d'opération dure une journée pour une équipe de 2 personnes pour l'ensemble du site et aura lieu une fois par an.



 

 
 

  

 

 
  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

    

 

 
 

     

 
    

 

 

                                                 

 

Permis de construire

Largeur des 3 ombrières :
Longueur des 3 ombrières :
point bas des 3 ombrières :
point haut des 3 ombrières : 

13,5 mètres
37 mètres
5,5 mètres
7,5 mètres

Rue du stade
85170 BELLEVIGNY
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georisques

Marais Breton à 28,5 km
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L'eau captée par les ombrières sera pas canalisée et évacuée vers le réseau 
d'eau à proximité.

Peut être en terre et roches d'excavation pour les fondations

site le plus proche à 28,5 km
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Zone de sismicité 3
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Des luminaires seront installés sous ombrières et seront orientés vers le sol.



 

? 

  

 

? 

  

 

  
 

   

 

  

    
 

  

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

?  

 

 

 

  
 

  
 

 
 

 

 
 

 

 

 

  

 
 

 

Nous estimons que ce projet doit être dispensé d'une évaluation environnementale car l'intégration des ombrières est 
parfaitement maîtrisées et n'a aucun impact environnemental sur le site existant. Ce projet s'inscrit dans une démarche de 
développement durable et de transition énergétique puisqu'il a pour but de produire de l'énergie renouvelable.



 

 

 

  

  

 

 

La Roche sur Yon 16/11/2021




